
 

 

 
Accord de partenariat – Prêts étudiants 

Master ESA – Crédit Agricole Centre Loire 
 

 

En 2021, nous avons mis en place un accord de partenariat avec le Crédit Agricole Centre Loire (CA-CL) 

pour des prêts étudiants à destination des étudiants du master ESA qui seraient intéressés, y compris 

les étudiants étrangers.  

Chaque année, plusieurs étudiants du master sont gênés financièrement et font des petits boulots, 

parfois au détriment de leurs études. Étant données les perspectives d'insertion du master, une 

alternative consiste à faire un prêt étudiant auprès d'une banque, et ce d'autant plus que les sommes 

dont vous avez besoin sont généralement modiques au regard de vos futurs salaires. C'est 

particulièrement vrai si l'on compare votre situation à celle d'autres étudiants qui doivent financer 

leurs frais de scolarité (par exemple, une année d'inscription en école de commerce coûte 

généralement entre 10k€ et 15k€ pour un salaire moyen de sortie à peu près équivalent à celui du 

master ESA).  

Toutefois, plusieurs d'entre vous nous ont indiqué qu'ils se heurtaient à des refus de certaines 

banques, notamment les étudiants étrangers du fait du risque de non transformation de leur statut à 

l'issue de leurs études. C'est pour cela qu'il était préférable de mettre en place un accord global avec 

une banque comme le font les grandes écoles qui ont aussi de nombreux étudiants étrangers.  

Nous avons donc initié des discussions avec le CA-CL, entreprise partenaire du master ESA. Après 

accord de son département conformité, le CA-CL accepte d'étudier les dossiers de demande de prêt 

de tous les étudiants du master ESA qui seraient intéressés par un prêt étudiant, qu'ils soient Français 

ou non, a priori sans garant. Nous avons expliqué que plus de 30% de la promotion du master ESA était 

composée d'étudiants étrangers qui tous travaillaient ensuite en France avec un salaire moyen de 

l'ordre de 43k€ sans que cela ne pose de problème de transformation du statut pour la carte de séjour.   

Pour rappel : un prêt étudiant est un prêt qui permet de financer vos études (frais d'inscriptions, loyers, 

etc.). Ce prêt n'est pas destiné à vous acheter une voiture, un appartement, à partir en vacances, etc. 

Mais je pense que vous l'avez compris... Le remboursement du prêt étudiant est généralement différé 

: vous commencez à rembourser votre crédit une fois vos études terminées et votre entrée dans la vie 

active effective. Pour un exemple, consultez le site du CA-CL 

https://www.credit-agricole.fr/ca-centreloire/particulier/credit/consommation/pret-mozaic-etudiant.html


Plusieurs remarques importantes : 

 Que les choses soient claires : nous ne vous encourageons pas à faire un prêt. C'est une 
décision qui vous appartient. Pour rappel, un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Simplement, si vous souhaitez faire un prêt, nous vous offrons une possibilité de le faire.  

 Nous n'avons aucun intérêt personnel ou institutionnel dans cet accord avec le CA-CL. Si vous 
souhaitez faire un prêt ailleurs, vous pouvez tout à fait contacter une autre banque.  

 Nous ne connaissons pas les conditions tarifaires qui vous seront faites, ni les conditions du 
remboursement. Une remarque : sur des crédits étudiants qui portent sur quelques milliers 
d'euros, la question des frais et du taux est relativement marginale puisque les différences 
entre les offres des banques ne portent généralement que sur quelques dizaines d'euros au 
final. 

 Il n'y aucun engagement de la part du CA-CL à vous accorder un prêt : votre dossier sera étudié 
et analysé et le conseiller en charge de votre dossier prendra la décision d'octroi ou non en 
fonction des éléments fournis.  

 

Si cette possibilité vous intéresse, merci de vous adresser aux responsables du Master ou au secrétariat 
pour avoir les coordonnées de notre correspondant au CA-CL et toutes précisions nécessaires pour lui 
transmettre votre demande.  

 

Enfin, si vous sollicitez un prêt au CA-CL, n’oubliez pas que vous êtes les représentants des étudiants 
du master ESA et si l'on souhaite que cet accord perdure dans le futur, il va vous falloir renvoyer une 
image de sérieux. Nous comptons sur vous.  

 
Christophe Hurlin 
Co-directeur du Master ESA 

 


